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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cumul des pensions d'invalidité des personnes en situation de handicap
Question écrite n° 3836

Texte de la question

M. Pascal Jenft attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles au sujet
des règles de cumul des pensions d'invalidité des personnes en situation de handicap. Lorsqu'une personne
souffre d'un handicap, l'empêchant de poursuivre son activité professionnelle à temps plein, une aide lui est
versée par l'État pour lui éviter une perte de revenus. Selon l'article R. 341-1 du code de la sécurité sociale,
cette aide est déterminée selon le montant du « salaire de comparaison ». C'est soit la moyenne des meilleurs
salaires des dix dernières années travaillées ou le salaire de l'année précédant la période d'invalidité. L'aide en
question doit permettre de conserver le niveau de vie de la personne. Cependant, ce dispositif présente une
limite : il empêche la progression des revenus. En effet, si le bénéficiaire perçoit une prime ou obtient une
augmentation dans le cadre de son activité professionnelle, son allocation est réduite pour ne pas dépasser un
seuil de revenu tel que calculé lors de l'octroi de cette aide. Ainsi, son niveau de vie ne peut évoluer
favorablement. Ce système procure aux personnes concernées, déjà frappées par la maladie ou le handicap, un
sentiment d'injustice. De plus, si leurs revenus ne peuvent augmenter, la motivation à progresser
professionnellement risque de s'évaporer et ainsi nuire à l'économie du pays. Pour ces raisons, il lui demande
de prendre en considération cette problématique et lui demande quelles solutions elle compte mettre en place
pour permettre aux personnes percevant une pension d'invalidité de voir leurs revenus évoluer grâce à leur
activité professionnelle, sans que cela ne se traduise par une diminution systématique de leur aide.
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